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DEVANT LA CHAMBRE DE LA COUR SUPREME 

CHAMBRES EXTRAORDINAlRES AU SEIN DES TRIBUNAUX 
CAMBODGIENS 

Dossier No. 001/18-07 -2007 -CETC/CS 

Date du Document 25 mars 2011 

Partie deposante Co-avocats des parties civiles - Groupe 3 

Depose aupres de LA CHAMBRE DE LA COUR SUPREME 

Langue origin ale Franvais/ Traduction Khmer 

Classement : 

Classement suggere par la partie deposante : PUBLIC 

Classement arrete par les Co-juges d'instruction ou la Chambre : 
Statut du classement : 
Reexamen du classement proviso ire : 
Nom du fonctionnaire du service des dossiers et archives: 
Signature: 

Memoire supplHif sur les reparations 

Depose par: Aupres de: 

. "Slmmn: I Public 

Les Co-A vocats des Parties Civiles: La Chambre Cour Supreme: 
Me KIM Mengkhy 
Me MOCH Sovannary 
Me Martine JACQUIN 
Me Annie DELAHAIE 
Me Philippe CANONNE 
Me Elisabeth RABESANDRA T ANA 
Me Fabienne TRUSSES NAPROUS 
Me Christine MARTINEAU 

tl~~~~Gt~ 
ORIGINAL DOCUM~NT/DOCUMENT ORIGINAL 

l~ 13 Ull}~ru (Date of receipt/date de reception): 

..... ; .... 2.r.: ... I ....... i1~ ... .I ......... 1.Q..U ........ . 
lUlU (Time/Haure) : •.•••••• J.t..\ .. ~.Q ....................... . 
ij~\l~IUU~fi(Jrull.tlil/caSeFi!e Officer/L'agent charge 

C:l! c!c's::,ier:. ", .. ., ".).f.\.p.t.tt ... .Q/..;\ DJ,d-;;; ....... . 

Juge KONG Slim, President 
Juge Motoo NOGUCHI 
Juge SOM Sereyvuth 
Juge Agnieszka KLONOWIECKA
MILART 
Juge SIN Rith 
Juge Chandra Nihal JAY ASINGHE 
Juge YA Narin 
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Copie it: 

Accuse: 

M. KAIN G Guek Eav alias « Duch » 

Avocats de l'accuse: 
Me KAR Savuth 

Bureau des Co-Procureurs: 
Mme. CHEA Leang 
M. Andrew CAYLEY 
M. YET Chakriya 
M. William SMITH 

A vocats des parties civiles : 
Me Karim KHAN 
MeTY Srinna 
Me Alain WERNER 
Me YUNG Panith 
Me NY Chandy 
Me LOR Chunthy 
Me KONG Pisey 
Me HONG Kim Suon 
Me Silke STUDZINSKY 
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Les parties civiles au terme du reglement interieur (regIe 23 quinquies) peuvent 
former des reclamations morales et collectives. 

Les parties civiles du groupe 3 estiment que toutes formes de reparations morales 
(excuses publiques de l'accuse, reconnaissance de la recevabilite de leur constitution de 
parties civiles, etc ... ) sont utiles et necessaires mais ne sont pas suffisantes. 

11 faut y ajouter des reparations collectives qui seules permettront d'eduquer la 
jeunesse et de commemorer Ie souvenir des morts, victimes de Duch. 

C'est ce qui permettra une reconciliation nationale, et permettra aux victimes, quelque 
soit leurs origines de trouver une forme de paix. 

L'association des victimes du Kampuchea democratique «KsemKsan » qui regroupe 
toutes les victimes du dossier 001 a elabore depuis l'appel un projet de reparation collective 
que Ie groupe 3, « A vocats Sans Frontieres France », vous soumet en annexe. 

Cette reparation est collective et permettra aussi par sa realisation, faite par les 
victimes elle-meme, une action therapeutique et un rassemblement, Ie temps du proces etant 
sur Ie point de se temliner. 

Faire mention de ce projet dans la decision it intervenir sera une forme appropriee de 

reparation, et de reconnaissance. 

Fait it Phnom Penh, Ie 25 mars 2011 

Par les avocats de parties civiles du groupe 3 : 

/ 
/ 
l\'le lVlartine JAC~QU1N 

Chef de projet ASF-Fr 

Maitre KIM Mengkhy 

Maitre MOCH Sovannary 

Maitre Martine JACQUIN 

Maitre Philippe CANONNE 

Maitre Elisabeth RABESANDRA T ANA 

Maitre Christine MAR TINEA U 

Maitre Fabienne TRUSSES-NAPROUS 

Maitre Annie DELAHAIE 
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